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ARTICLE l

LIGNE DE DEMARCATION MILITAIRE ET ZONE DEMILITARISEE

1. Il est convenu qu'une ligne de demarcation militaire sera fixee et que

les forces des deux parti6s S6 repli6ront à deux (2) kilo~ètres de cette ligne)

afin de creer une zone démilitarisee entre les forces adver ses. Il est egaletr.ent

convenu qu'une zone démilitarisee sera créee pour servir de zone tampon et

empêcher tous incidents qui pourraient amener la reprise des hostilites.

2. La ligne de démarcation militaire est fixée connne il est indiqué sur

la carte jointe (carte nO 1).

3. La zone démilitaris6e est d6finie par une limite nord et une limite sud

COIIme il est indiqué dans la carte jointe (carte nO 1).

4. La ligne ds démarcation militaire sera clairement signalisée suivant les

indications de la Commission d'armistice militaire qui sera creee comme il est

prévu ci -après. Les Commandants des forces de chaque partie feront placer des

signaux appropriés tout le long de la ligne separant la zone demilitarisee et

leurs zcnes rCDtoqt1vos. Lo. COllilllifloicn d'armistir:e militaire surveillera les travaux

de mise en place de tous les signaux jalonnant la ligne. de demarcation militaire

et les limites de la zone demilitaris6e .

5. Les eaux de l'estuaire du fleuve Hall seront accesf:libles egaIement à la

navigation civile pour l'une e'G l'autre parties partout où l'une des rives est

place6 sous 10 contrale de l'une des parties et l'autre rive sous le contrale

de l'autre partie. La Commission d'armistice militaire établira un regletll6nt

de navigation pour 1a partj.e de l'estuaire du fleuve Han indiquee sur la carte

jointe (carte nO 2). Les navires marchands dG chaque partie jouiront sans aucune

restriction du droit de toucher terre dans le secteur soumis au contrale militaire

de cette partie.

6. Les parties s'ebstiend.rcnt de tout acte d'hostilité à l'int6rieur de la

zone demilitarisee) à partir de ladite zone ou contre elle.
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7. Aucune :persolll16, militaire ou civile, ne pourra franchir la ligne de

démarcation militaire sans y gtre expressément autorisée par la Commission

d'armistice militaire.

8. Aucune personne, militaire ou civile, de la zone démilitarisée ne pourra

:pénétrer dans le territoire placé sous le contrôle militaire de l'une ou de

l'autre partie, sans y ~tre expressément autorisée par le Comrrandant dont

relève le territoire à l'intérieur duquel elle désire entrer.

9. Aucul"..6 personne, militaire ou civile, ne pourra :pénétrer dans la zone

démilitarisée, à l'exception des :personnes responsables de l'administrE'.tion

civile et de l'organisation des secours et des :çersonnes expressément autorisées

à y pénétrer par la Commission d'armistice militaire.

10. L'administration civile et l'organisation des secours dans la partie de

la zone démilitarisée située au sud de l~ ligne de démarcation militaire incom

beront au CommarÀant en chef des forces des Nations Unies; l'administration

civile et l'organisation des secours dans la partie de la zone démilitarisée

située au nord de la ligne de demarcation militaire incomberont conjointement

au Commandant suprgme de l'Armée populaire coréenne et au Commandant des

Volontaires du peuple chinois. Le nombre des personnes, tant militaires que

civiles, ap:partenant à chacune des parties, qui seront autorisées à pén6'trer

dans la zone démilitarisée pour assurer l'administration civile et l'organisa

tion des secours, sera fixe par les Commandants respectifs, mais en aucun cas

le nombre total autorisé par l'une ou r,ar l'autre partie ne pourra excéder,

à un mon:ent quelconque, le chiffre des mille (1.000) personnes. La Commission

d'armistice militaire fixera le8 effectifs de la police civile et l'armement

que les membres de cette police seront autorises à porter. Aucune autre

personne ne pourra porter des armes à moins d'y être expressément autorisée

par la Commission d'armistice militaire.

11. Aucune disposition du présent article ne devra gtre interprétée comme

privant de la liberté complète de mouvement, pour entrer dans la zone démili

tarisée, en sortir ouy circuler, la Commission d'armistice militaire, ses

assistants, ses Equipes mixtes d'observateurs et leurs a.ssistants, la

Cc~issicn neutre de ccntrôle qui sera créée cemme il est indiqué ci-~très

t
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et ses assistants, àes Equipes ncutrçD 'd'inopcction ct lourD

assistants, ainsi que toutes autres perSOImes et tous autres approvisionnetœnts

st trAtériels, expressément autorisés Il pénétrer dans la zone démilitarisée

par la Commission d'armistice militaire. La libe't'té de mouvetJ:6nt sera autorisée

Il travers le territoire placé sous le contrale militaire de l'une ou l'autre

partie pour toute route qu'il Bera nécessaire d'emprunter entre des points

sitUE!s dans la zone démilita.risé'e, lorsque ces points ne seront pas reliés.

par des routes situées en. totalité dans la zone démilitarisée.

\

;'
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ARTICLE II

ARRANGE.i>1ENTS CONcRiTS CONCERNANT LA SUSPENSIGN~~S "ET L'ARMISTICE

A. DISPOSITIONS GENERALES

12. Les Commandants des forces des deux Parties ordonneront et assureront le

cessation complète de toutes les hostilités en Corée par toutes les forces armées

placées sous leur contrôle, y compris toutes les unités et tout le personnel des

forces terrestres, navales et aériennes, et cette disposition entrera en vigueur

douze (12) heures après la signature de la présente Convention d'armistice.

(Voir au paragraphe 63 ci-après les dates et heures auxquelles entreront effective

ment en vigueur les autres dispositions de la présente Convention d'armistice.)

13. Afin d'assurer la stabilité de l'armistice militaire de façon à faciliter

le règlement pacifique du'conflit en p~rmettant aux ~eux Parties de tenir une

èonférence politique sur un plan plus élevé, les Commandants des forces des deux

Parties devront :

a) Dans un délai de soixante-douze (72) heur~s après que la présente

Convention d'armistice sera entrée en vigueur, retirer de la zone démilitarisée la

totalité de leurs forces; approvisionnements et matériels rnilitaires sous réserve

des exceptions indiquées ci-après. Tous les travaux de démolition, champs de mines,

réseaux de barbelés et autres obstacles à la libre circulation du personnel de la

Commission d'armistice militaire ou de ses Equipes mixtes d'observateurs, dont on

connaîtra l'existence dans la zone démilitarisée après que les forces militaires

l'auront évacuée, ainsi que les passages dans lesquels on saura qU'il n'existe

pas d'obstacles de ce genre, seront signalés à la Co~~ission d'armistice militaire

par le Commandant dé la Partie dont les forces ont i~stallé ces obstacles. Par la

suite, de nouveaux passages seront dégagés et finalement, dans un délai de

quarante-cinq (45) jours après l'expiration de la période de soixante-douze (72)

heures, la zone démilitarisée sera débarrassée de tous ces obstacles selon les

instructions et sous la surveillance de la Commission d'armistice militaire.

~!
1
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A l'expiration du délai de soixante-douze (72) heures, aucune personne appartenant.
à llune ou l'autre des Parties ne sera autorisée à pénétrer dans la zone démili-

tarisée, à l'exception des catégories ci-après: les unités non armées autorisées

à achever les travaux de récupération pendant une durée de q,uarante-cinC! (4.5)

jours sous le contrôle de la Commission d'armistice militaire, les unités de police

q,ui pourraient faire l'objet d'une demande dont la Commission d'armistice militaire

pourrait demander expressément la création et q,ui seraient approuvées par les

Commandants des forces des deux Parties, et enfin les personnes visées aux

paragraphes 10 et Il ci-dessus.

b) Dans un délai de dix (10) jours après q,ue la présente Convention

d'armistice sera entrée en vigueur, retirer de l'arrière, des eaux territoriales

et des fIes côtières coréennes de l'autre Partie la totalité de leurs forces

militaires, approvisionnements et matériels militaires. Si lesdites forces mili

taires ne sont pas retirées dans le délai fixé, et s'il n'existe pas d'accord mutuel

ni de raisons valables pour justifier ce retard, l'autre Partie aura le droit de

prendre toute mesure q,u'elle estimera nécessaire pour assurer l'ordre et la

sécurité. Au sens du présent Article, le terme "îles côtières" s'entend des îles

q,ui, bien q,u'occupées par l'une d~s Parties au moment où la présente Convention

d'armistice entre en vigueur, se trouvaient sous le contrôle de l'autre Partie à

la date du 24 juin 1950; il est entendu toutefois que tous les groupes d'îles

situés au nord et à l'ouest de la limite provinciale entre HV1ANGHAE-DO et

KYONGGI-DO seront placés sous le contrôle militaire du Comu:andant supr@me de

l'Armée populaire coréenne et du Commandant des Voloutaires du peuple chinois,

à l'exception des groupes d'îles de PAENGYONG-DO (37° 58' N,124° 40' E),

TAECHONG-DO (37°50'N, l24°42'B), et SOCHONG-DO (37°46'N, 124°46'E) YONPYONG-DO

(37°;8'N, 125°40'E) et U-DO (37°;6'N, 125°58'E) qui resteront sous le contrôle

militaire du Commandant en chef des forces des Nations Unies. Toutes les îles

de la côte occidentale de Corée situées au sud de la limite susmentionnée resteront

sous le contrôle militaire du Commandant en chef des forces des Nations Unies.

(Voir carte N° 3.)

"1
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c) Cesser de faire pénétrer en Corée tous renforts de personnel militaire.

Il est entendu toutefois que la rp.lève des unités et du personnel, l'arrivée de

personnel en Corée pour un ~rvice temporaire et le retour en Corée de personnel

après une courte période de permission ou de service temporaire hors de Corée

seront autorisés dans les limites fixées ci-après. Le terme "relève" signifie

le remplacement d'unités ou d.e personnel par d'autres unités ou a'autre personnel

commençant un tour de service en Corée. Le personnel de relève ne pourra entrer

en Corée et en sortir que par les points d'entrée énumérés au paragraphe 43

ci-après. La relève se fera hé~e pour homme, étant entendu toutefois que l'une

ou l'autre Partie ne pourra, au cours d'un mois quelconque) admettre en Corée)

au titre de la relève, plus de trente-cinq mille (35.000) personnes appartenant

aux sérvices armés. En aucun cas, l'une ou l'autre partie ne ~ourra faire entrer

du personnel militaire en Corée si ce personnel, ajouté à l'effectif total de son

personnel militaire admis en Corée depuis la date d'entrée en vigueur de la

Convention d'armistice dépasse l'effectif total de son personnel militaire qui

aura quitté la Corée depuis cette date. Des rapports sur les mouvements de

personnel militaire arrivant en Corée ou quittant la Corée seront soumis chaque

jour à, la Commission d'armistice militaire Et à lL .Ccrniss1cn ·.r.c.I.'trc de

~ontr61c; ces rapports in~iquE!E~nt_~es liElUx dl arrivée et de départ et 1 pour

chacun d'eux, le nombre de personnes arrivée~ ou parties. La Commission neutre

dè contr61e, par l'intermédiaire de ses équipe." dl inspection, surveillera

et inspectera,. aux poInts d'entrée énumérés a~ paragraphe 43 ci-après, la

relève des unités et du personnel autorisée ci-dessus.

d) Cesser de faire pénétrer en Corée tous renforts en avions de combat,

engins blindés, armes ~t munitions. Il est entendu toutefois que les avions de

combat, engins blindés, armes et munitions qui ont été détrUits, endommagés, usés

ou épuisés pendant la période d'armistice pourront @tre remplacés pièce pour p~ece. -
de même type et de mêmes caractéristiques, Ces avions de combat, engins blindés,

armes et munitions ne pourront être introduits en Corée que par les points d'entrée

énumérés au paragraphe 43 ci-après. P~ur justifier les demandes d'admission en

C~rée d'avions de combat, d'engins blindés, d'armes et de munitions aux fins de
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remplacement, un rapport sur chaque livraison sera pr~sent~ ~ la Commission. .
d'armistice militaire et ~ la Commission neutre de contrale. Ces rapports

indiqueront l'usage qui aura ~t~ fait du mat~riel ainsi remplac4. Le mat~riel

à remplacer rte pourra €tre exp~di~ de Cor~e qu'aux points d'entr~e ~num~r~s

au paragraphe 43 ci-apr~s. La Commission neutre de contrale, par l'interm~diaire

de ses Equipes d'inspection, surveillera et inspectera le remplacement

autorifl~, dans les conditions indiqu~es ci-dessus, des avions de combat,

d'engins blind~s, d'armes et de munitions aux points dtentr~e ~num~r~s

aû paragraphe 43 ci~apr~s.

e) Veiller ~ ce que les personnes plac~es sous leurs ordres respectifs

qui violeraient l"une quelconque des dispositions de la pr~sente Convention

dlarmistice fassent l'objet dlune sanction appropri~e.

f) Lorsque le lieu de s~pulture est connu et que l'existence de tombes

a ~t~ constat~e, permettre, dans un délai d~termin~ après llentr~e en vigueur

de la Convention d'armistice, au per.sonnel du service des s~pultures de

l'autre Partie dlentrer dans la partie du territoire cor~en plac~e sous leur

contrale milita~re, pour y retrouver et enlever les corps des militaires

d~c~d~s de llautre Partie, y compris ceux des prisonniers de guerre d~c~dés.

La Commission dlarmistice militaire fixera les modalit~s dtex~cution de

cette tâche et le délai dans lequel elle doit €tre accomplie. Les Commandants

des forces des deux Parties se communiqueront mutuellement tous les

renoeignements dont ils disposeront concernant le lieu de s~pulture des

militaires de llautre Partie.

g) Accorder toute la protection et toute l'aide et la coop~ration

possibles à la Commission d'armistice militaire, à ses Equipes mixtes

dlobservateurs, à la Commission neutre de contrale et à ses Equipes neutres

dlinspection, dans l'accomplissement des fonctions et des tâches qui leur sont

aS8ign~es ci-après; êt accorder à la Commission neutre de contrele et à ses

Equipes neutres dlinspection toute libert~ de mouvement entre le siège de la

Commission neutre de contrale et les points d'entr~e ~num~r~s au paragraphe 43,
en empruntant les lignes de communications principales fix~es d'un



~''''~''''''''~',!:~'''$''1,"""T''''''''''::;T'''' ":'"""", '",- .'.

~ ,

;. 8/;079
Français
Page 28

'0':'-'

,.t

co~mun accord (voir carte N° 4), et entre le siège de la Commission neutre de

ëQntrSle et' ;'les J.leWl: où o.'uront ~t~" signalées des violations de la

présente Convention d' ariilistice • Pour éviter tont retard inutile, il sera permis

d'utiliser des itinéraires et des moyens 'de transports différents cha~ue fois

~ue les lignes de communication principales seront coupées ou impraticables.

h) Apporter toute l'aide logisti~ue, y compris les facilités de communi

cations et de transports, ~ue pourraient demander la Commission d'armistice

militaire et la Commission neutre' dè coiltrSle:' et: lelJrs"Equlpes. ~ "',.

i) Construire} exploiter et entretenir, chacun dans sa partie de la zone

démilitarisée, et à proximité du siège de la Commission militaire d'armistice,

un aérodrome satisfaisant, ~ue la Commission pourra utiliser comme elle en

décidera.

j) Veiller à ce ~ue tous les membres et tout le personnel de la Commission

neutre decontr8le et de le. C~mmisslonneutrede.ro.Io.tr1EmEnt.crééescI.atr~s,

jouIssent de le..1IbErt~ et des, facilités n~cEcsairEs aU boo'exercice de leurs

fonctions et notamment de prlvil~ges,d'un ,:I:;ro.·ltem~t et:A~:~~I-téf3 c-,?r:t:e~~~l}dant

a ceux que l'usage 1nterno.t1or~1accorde normalement au personneldiplomat1que

accrédd.té •,~ . ~ 2 \: : _ : ~ :

~
1

\,.

'.1
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14. La présente Convention d'armistice s'appliquera à toutes les forces

terrestres placées sous le contrale militaire de l'une et l'autre Parties et les

forces terrestres de chaque Fartie respecteront la zone démilitarisée et le

territoire coréen placé sous le contrale de la Partie adverse.

15. La présente Convention d'armistice s'appliquera à toutes les forces navales

des deux parties et les forces navales de chaque Partie respecteront les eaux

contiguës à la zone démilitarisée et au territoire coréen placé sous le contrale

militaire de la Partie adverse, et n'entreprendront aucune opération de blocus

de quelque espèce que ce soit de la Corée.

16. La présente Convention d'armistice s'appliquera à toutes les forces aériennes

des deux Parties et les forces aériennes de chaque Partie respecteront l'espace

aérien sttué au-dessus de la zone déoilitarisée et du territoire coréen placé

sous le contrale militaire de la Partie adverse, ainsi qu'au-dessus des eaux

contiguës à ces deux zones.

17. Les signataires du présent document et leurs successeurs dans leurs fonctions

seront chargés d'assurer le respect et la mise en vigueur des clauses et dispo

sitions de la présente Convention d'armistice. Les Commandants des forces des

Parties a~verses prendront, dans le cadre de leur commandement respectif, toutes

les mesures et dispositions nécessaires pour que tous les éléments placés sous

leurs ordres respectent pleinement toutes les dispositions de la présente

Convention. Ils collaboreront activement l'un avec l'autre ainsi qu'avec la

Commission militaire d'armistice et la Commission ~eu~etireL~~r~t -, ne~trEs

pour faire observer l'esprit et la lettre de toutes les dispositons de la présente

Convention d'armistice.

18. Les dépenses afférentes au fonctionnement de la Commission militaire

d'armistice, de la Commission neutre:de~oontrSle et de leure Equipes, aeront

,reportées également entre lee deux Parties.

B. COMMISSION MILITAIRE D'ARIvlISTICE

1. COMPOSITION

19. Une Commission militaire d'armistice est établie par la présente

Convention.
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20. La Commission militaire d'armistice sera composée de d~:~lO) officiers
supérieurs, dont cinq (5) seront nommés par le Commandant en hhef des forces des

\Nations Unies et cinq (5) nommés conjointement par le Commanda1\.tsuprême de
l'Armée populaire coréenne et le Commandant des Volontaires du ~~uPle chinois.
Sur ces dix membres, trois (3) pour chaque Partie seront des officiers généraux.,
Les deux (2) autres membres de chaque Partie pourront avoir le grade de général
de· division, général de brigade, colonel ou un grade équivalent.
21. Les membres de la Commission militaire d'armistice pourront utiliser le
personnel d'état-major dont ils auront besoin.
22. La Commis~ion militaire d'armistice sera dot~e du personnel d'administration
nécessaire pour constituer un Secrétariat chargé d'assister la Commission pour
tout ce qui concerne l'établissement des procès-verbaux, les services de
secrétariat, l'interprétation et telles autres fonctions que le Commission pourra
lui assigner. Chaque Partie désignera pour le Secrétariat un secrétaire, un
secrétaire adjoint, le personnel de bureau et le personnel spécialisé nécessaires
au Secrétariat. Les procès-verbaux seront établis en anglais, en coréen et en
chinois, chaque version faisant également foi.
23. a) La Commission militaire d'arffiistice sera dotée et assistée au début de
dix (10) Equipes mixtes d'observateurs; ce nombre pourra être réduit d'un commun
accord par les chefs de délégation des deux Parties représentées à la Commission
militaire d'armistice.

b) Chaque Equipe mixte d'observateurs sera composée d'au moins quatre (4)
et au plus six (6) officiers supérieurs, dont la moitié sera nommée par le
Commandant en chef des forces des Nations Unies et l'autre moitié conjointement
par le Commandant suprême de l'Armée populaire coréenne et le Commandant des
volontaires du peuple chinois. Le personnel supplémentaire, tel que chauffeurs,
employés de bureau et interprètes, sera fourni par chaque Partie selon les besoins
des Equ1~es m1xtes.d!observateurs.

2 • FONCTIONS ET POUVOIRS
24. La Commiss~on militaire d'armistice aura pour mission générale de surveiller
la mise en oeuvre de la présente Convention di armistice et de régler par voie de
négociation toutes les violations de la présente Convention d'armistice.

•

1
1
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25. La Commission militaire d'armistice devra :

a) Etablir son siège dans le voisinage de Panmunjom (:37 057 '29 liN, 126 040 'ooIlE).

La Commission militaire d'armistice pourra fixer son siège en un autre point

situé à l'intérieur de la zone démilitarisée d'un commun accord entre les chefs

de délégations des deux Parties à la Commission.

b) Fonctionner comme un organisme mixte et sans J.)résident.

c) Adopter tel règlement intérieur qu'il lui paraîtra opportun d'établi~.

selon les ci~constances.

d) Surveiller l'application des dispositions de la présente Convention.

d'armist1.êeC'en ce qui.ccncerne la"'zone d~militari6ée et l'estuaire_du fleuve Han.

e) Diriger le fonctionnement des Equipes mixtes d'observateurs!

f) Régler par voie de négociation toutes les violations de la présente

Convention d'armistice.

g) Transmettre immédiatement aux Commandants des forces des Parties

adverses tous les rapports concernant des enquêtes motivées par des violations

de la présente Convention d'armistice et tous autres rapports et comptes rendus

de débats reçus de la Commission neutre' de contrôleè.;.·:_." .. <.

h) Surveiller et diriger les activités du Comité du rapatriement des

prisonniers de guerre et du Comité chargé de faciliter le retour des civils

déplacés, dont la création èst prévue ci-après.

i) Servir d'intermédiaire pour la transmission des communications entre les

Commandants des forces des Parties adverses; étant entendu, toutefois, que

cette disposition ne sera pas interprétée comme empêchant les Commandants des

forces des deux Parties de correspondre entre eux par tout autre moyen qui leur

paraîtrait désirable.

j) Fournir à son personnel d'état-major et à ses Equipes mixtes

d'ob~ervateurs des lettres de créance et des insignes distinctifs, ainsi que des

marques particulières pour tous les véhicules, avions et navires utilisés dans

l'accomplissement de sa mission.

26. Les Equipes mixtes d'observateurs auront pour mission d'aider la Commission

militaire d'armistice à surveiller l'exécution des dispositions de la présente "

Convention d'armistice concernant la zone démilitarisée et l'estuaire du

fleuve Han.



27. La Commission militaire d'armistice ou le chef de la délégation de chaque

Partie, ~eut envoyer des Equi~es mixtes d'observateurs ~our enquêter sur toutes

les violations de la ~résente Convention d'armistice qui seraient signalées

dans la zone démilitarisée ou dans l'estuaire du fleuve Han; il est entendu,

toutefois, que le chef de chacune des deux délégations ne peut, à un moment

quelcoqque, envoyer plus de la moitié des Equipes mixtes d'observateurs qui

n'ont pas été chargées d'enquêter par la Commission militaire d'armistice.

28. La Commission milit~ire d'armistice, ou le ch~f de la délégation de chacune

des deux Parties, peut de~nder à la C~mmissicn neutretnêlcontrôlèions neutres

de faire des enquêtes et des inspections spéciales dans les localités situées

à l'extérieur de la zone démilitarisée où des violations de la présente

Convention d'armistice auront été signalées.

29. Lorsque la Commission militaire d'armistice décidera qU'il y a eu violation

de la présente Convention d'armistice, elle rendra compte immédiatement de cette

violation aux Commandants des forces des deux Parties;

;0. Lorsque la Commission militaire d'armistice décidera qu'il a été pleinement

remédié à une violation de la présente Convention d'armistice, elle en renoxa

compte aux Commandants des forces des deux Parties.
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31. La Commission militaire d'armistice se réunira quotidiennement. Les

chefs des deux délégations pourront convenir d'interrompre les séances pendant

une durée de sèpt (7) jours au plus; il est entendu, toutefois, que le chef de

délégation de l'une ou l'autre des Parties pourra mettre fin à une telle

interruption moyennant un préavis de vingt-quatre (24) heures.

32. Un exemplaire du procès-verbal des débats de toutes les séances de la

Commission militaire d'armistice sera envoyé aux Commandants des deux Parties le

plus t6t possible après chaque séance.

33. Les Eg~ipes mixtes d'observateurs adresseront à la Commission militaire

d'armistice les rapports périodiques qu'elle leur demandera et établiront en

outre les rapports spéciaux qu'elles estimeront nécessaires, ou que la

Commission pourra leur demander.

34. La Commission militaire d'armistice conservera en double exemplaire

dans ses archives doea rapports et les procès-verbaux des débats prévus par la

présente Convention d'armistice. La Commission est autorisée à conserver en

double exemplaire tous les autres rapports, procès-verbaux, etc., dont elle

pourra avoir besoin pour accomplir sa mission. Lors de la dissolution'de la

Commission, une collection de ces archives sera remise à chaque Partie.

35. La Commission militaire d'armistice pourra adresser aux Commandants des

deux Parties des recommandations touchant des amendements ou des additions à

la présente Convention d'armistice. Les changements ainsi recommandés devront,

d'une façon générale, avoir pour objet d'assurer l'application efficace de

l'armistir::e.

C~·.COMMISSION NEUTBE DE CONTBOLE~

1. COMPOSITION

36. Une commission neutre de ccr.trôle est établie pan.les.,

présentes.

37. La Commission neutre de centr6le se.con:posera de 'll.:.8tre (4)
officiers supérieurs, dont deux (2) seront nommés par des nations neutres

désignées par le Commandant en chef des forces des Nations Unies, à savoir, la

Suède et la Suisse, et deux (2) seront nommés par des ~ations neutres désignées
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conjointement par le Commandant supr@me de l'Armée populaire coréenne et le

Commandant des Volontaires du peuple chinois, à savoir la iPologne et la

Tchécoslovaquie. Aux fins de la présente Convention, l'expression lInations

neutres" désigne celles dqnt les forces combattantes n'ont pas pris part aux

hostilités en Corée. Les membres de la Commission de contrale peuvent appar

tenir aux forces armées des pays qui les nomment. Cha'lue membre désignera un

suppléant qui le remplacera aux séances aux'luelles, pour une raison 'luelcon'lue,

il ne pourra assister. Ces suppléants devront @tre de la m@me nlltionalité 'lue

les membres 'l'1;l'ils seront appelés à remplacer. La Commission neutre de
A , ~ , ..

controle peut sieger regulieremant toutoe les foie que le nombre des .

membres présents appartenant aux nations neutres déE,ignées par l'l'ne des

Parties est égal au nombre des ,membreg pr~sents appartenan~aux nations neutres
désignées par llautre Partie.

38. Les mem'ores de la Commission neutre dQ contrôle se'i'on't

autlJrisés à utiliser les services du personne), dl étr,t-major fourni par les

nations neutres suivant les besoins. Les membres de ce personne,l. d'état-major

pourront ~tre nommés membres suppléants de la Commission de contrale.

39. Les nations neutres seront priées de fournir à la Commission neutre
A -'-

de controle le personnel administratif nécessaire à l'organisation d'un

Secrétariat chargé de procéder pour la Commission à la tenue des archives, aux

,travàùX de secrétariat, à l'interprétation, et toutes autres fonctions 'lue la

Commission pourrait lui assigner.

40. a. La Commission . neutre da cont:râle cera à 11 origine' , ,.'-

dotée et ass istée de vingt (20) Equipes neutres d'inspection; ce nombre pour.ra

@tre réduit par accord entre les chefs de délégations des deux Parties repré

sentées à la Commission militaire d'armistice. Les é'luipes neutres d'inspection

ne serent responsabl~s ~u'envers la'Commission de contr6le; c'est

à elle seule 'lU'elles adresseront leurs rapports e"; d'elle seule ,9.u' elles

recevront leurs instructions.

b. Cha'lueE'luipe neutre d'inspection sera composée d'au moins 'luatre

(4) officiers, de préférence officiers supérieurs, dont la moitié appartiendront

aux nations neutres désignées par le Commandant en chef des forces des Nations

Unies, et la moitié aux nations neutres désignées conjointement par le

Commandant supr@me de l'Armée populaire coréenne et le Commandant des Volontaires

du peuple chinois. Les membres, appelés à faire partie des E'luipes neutres

dl inspecticn pourront appartenir' aux forces armées des pays qui le~..

. ..... ,

..

i

•
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nomment. Afin de faciliter le fonctionnement des Equipes, des sous-équipes

composées d'au moins deux (2) membres, dont l'un appartiendra à une nation neutre

désignée par le Commandant en chef des forces den Nations Unies, et l'autre à

une nation neutre désignée conjointement par le Commandant supr@me de l'Armée

populaire coréenne et le Commandant des Volontaires du peuple chinois, pourront

@tre créées suivant les besoins. Le personnel supplémentaire, tel que chauffeurs,

employés de bureau, inte~prètes et personnel des communications, ainsi que tout

le matériel dont les Equipes pourront avoir besoin pour accomplir leur mission,

seront fournis par le 'Commandant de chaque Partie selon les besoins, dans la

zone démilitarisée et dans le territoire placé sous son contrale militaire. La

Commission neutre de contrale pourra de son cSté se procurer"pour

elle-m@me et pour les Equipes neutres d'inspection, le personnel

mentionné Plus haut et le matériel dont elle désirera disposer; il est entendu,

toutefois, que ce personnel proviendra des nations neutres qui font partie de

la Commission neutre de contr61e.

2. FONCTIONS ET POUVOIRS

41. La Commission neutre de c~ntr61e,sera chargée de remplir les

missions de contrale, d'observation, d'inspection et d'enqu@te prévues aux

paragraphes 13 c), 13 d) et 28 de la présente Convention, et de faire rapport

à la Commission militaire d'armistice sur les résultats de ce contrale, de cette

observation, de cette inspection et de cette enqu@te.

42. La Commission neutre de contr6le devra :

a) Fixer son siège à proximité du siège de la Commission militaire.

d'armistice.

b) Adopter tel règlement intérieur qU'il lui .''paraîtra opportun d'établir

selon les circonstances.

c) As su:.:e:r , par :' i:ltermédiaire de ses membres et de ses Equipes

nc::utres d~ insr;ection, .le centrôle et P inspection prévus aux paragraphes

13 c) et 13 d) de la présente Convention d'armistice aux points d'entrée spécif~és

au paragraphe 43 de la présente ~onvention, et procéder aux observations et aux

inspediions spéciales prévues ah paragraphe 28 de la présente Convention dans

les localités où des violations de la présente Convention d'armistice auraient été
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signalées. L'inspection des avions de combat, engins blindés, armements et

munitions, à laquelle procéderont les Equipes =_;;'~treG (1'i.nspcction

devra permettre à celles-ci de s'assurer qu'~ucun' renfort en avions de combat,

engins blindés, armements et munitions ne pa&.vient en Corée; tqutefois, cette

disposition ne pourra ~tre interprétée comme autorisant l'inspection ou l'examen

de tout type ou de toute caractéristique de càture secrète de n'importe quel

avion de combat, 'r.r.::.!: blindé, arme ou munition.

d) Diriger et contrâler le fonctionnement des Equipes n~~tres

e) Désigner cinq (5) Equipes neutrefJ dl j,nspectic 11 Gtationn'~l.:G

aux ,points d'entrée spé~iriés au paragraphe 43 de la présente Convention, situés
-~-. -. -.

dans le territoire placé sous le contr61e militaire du Commandant en chef des

forces des Nations Unies, et cinq (5) Equipes ncutrés d'inspecticn

stationnées aux points d'entrée prévus au paragraphe 43 de la présente Convention

situés dans le territoire placé sous le contrale militaire"""du Commandant supr@me

de l'Armée populaire coréenne et le Commandant des Volontaires du peuple chinois;

et constituer à l'origine dix (10) Equipes mobiles ne~tres d'inspecticn;

cc dernier nombre pourra être réduit par accord e~tre les chefs des

délégations des deux Parties représentées à la Commission militaire d'armistice.

A aucun moment, il ne pourra @tre envoyé en mission plus de la moitié des Equipes

mobiles neutres d'inspecticn s~r la èettande du chef 'de la délégat1cn

de l'une ou l'autre partie représentée à la Commission militaire d'armistice.

r) Procéder sans retard, compte tenu des dispositions de l'alinéa

précédent, à des enqu@tes sur les infractions à la présente Convention d'armis

tice qui pourraient @tre signalées, y compris les enqu@tes sur les infractions

à la présente Convention d'armistice qui pourraient ~tre demandées par la

Commission militaire d'armistice ou par le chef de délégation de l'une ou

l'autre Partie représentée à la Commission.

g) Fournir des lettres de créance et des insignes distinctifs à son

personnel d'état-major et à ses Equipes :lcdre:s d! insp'ccti.:.n, ains i

que des marques d'identification pour tous les véhicules, avions et navires

utilisés dans l'accomplissement de sa mission.
"

Des Equipes rY"1.tr':lc û.' .::l:l,·,tion cer",l~t ctatL.1nn6c::; a1.1.X ,l:o:mtG .

dl ,,1: t !'~<:: suivants :

•
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Territoire placé sous le contr61e
militaire du Commandement des
forces des Nations Unies

Territoire placé sous le contr61e
militaire de l'Armée populaire
coréenne et des Volontaires du
peuple chinois

INCHON

TAEGU

PUSAN

KANGNUNG

KUNSAN

(37 0 28'N, 126 0 38'E)
(35 0 52'N, 1280 36'E)
(35 0 06'N, 1290 02'E)
(37 0 45'N, 1280 54'E)
(35 0 59'N, 1260 43'E)

SINUIJU (40 0 06'N, 1240 24'E)
CHONGJIN (41 0 46'N, 1290 49'E)
HUNGNAM (39 0 50'N, 1270 37'E)
MANPO (41 0 09'N, 1260 18'E)

SINANJU (39 0 36'N, 125 0 36'E)

\

Ces Equipes neutr~s d..'ins:pection recevront toutes· facilités; :pour. se déplacer t

danèr les zoneR_et le: long' des voies de communication indiquées sur 10.'

carte ci-annexée (Carte n0 5).

3. DISPOSITIONS GENERALES

44. La Corrnnission neutre de contrSle se· réunir!]. quotidiennement.

Les membres de la Commission neutre"de contrSle.. ':pourrontconvenir d'.'interrompre

~lEe slance.s :pendant' une. durée' de- sept {7) Jours':atl' :p1ns; .. : 11.0 est -ehtendu~;'5;';

toutefois~"que'tou'b membre ponrra mettre fin'fi".:.nnef :tel'-le:interruption" :-;:- ,

moyennant un préavis de vingt-quatre (24) heures.

45. Un exemplaire du procès-verbal des débats de toutes les séances
de~la~Gommiêsion~neQtre de contrSle~serasenvoyé,à la'Commission militaire

d'armistice le plus t6t possible après chaque séance. Les procès-verbaux seront

établis en anglais, en coréen et 'en ~hinois.

46. Les Equipes ne.utres:d'!ina;Pectibil.::adresseront..è: la-Commission neutre

de contrôle les~rap:ports périodiques ,sur les résult~ts<de_~eur contrôle

et de leurs r.ibservations, 1ns:pec:tions_'et enquêtes qU,!èlile leur.liemo.nderà;·

en outre, elles établiront les rapports spéciaux qu'elles estimeront nécessaires,

ou que la Corrnnission pourra leur demande~. Ces ra:pports seront présentés collec

tivement par l'Equipe) ou par 'ln ?u plusieurs de ses membres; il est entendu,

toutefois, que les rapports présentés par un ou plusieurs membres d'une Equipe

n'auront que le caractère de documents d'information.

47. Un exemplaire des rapports établis par les Equipes neutres d'ins]ection

aera~·tr!lnsmia.:,· sans retard', , à· 'la Commis'sièn iDilitaire: .a..'armi'stice :Par la

Qommisst'on.neutre. ete contrSle, .dans '~l#l.ngue m~me :da:~ ,:w.<1.1tle):!.le.
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il aura été reçu. La transmission de ces ra~ports ne devra pas €tre retardée par

leur traduction ou leur analyse. La Commission neutne dé.!contrRl.è __.(. ,_ cs

analysera ces rapports le plus t6t possible et transmettra de toute urgence les

résultats de son examen à la Commission militaire d'armistice. La Commission

militaire d'armistice ne prendra aucune décision définitive en ce qui concerne

les rapports de ce genre avant d'avoir reçu l'analyse que la Commission

neutrè dedcon.ti'6a.e auratfalétet..kcê sujet.ceLI'!e.,imèmbres de- iliàn- s de ~.~ . '::'~ ".5:0n

ComIllissièn neutretder:conitr61es et de ses Equipes seront tenus de se présenter

devant la Commission militaire d'armistice sur la demande du chef de délégation

de l'une ou l'autre Partie représentée à la Commission militaire d'armistice,

pour fournir tous.éclaircisseme~tssur l'un quelconque des rapports présentés.

48. La Commission neutre-dê c·ontr61econse.t!v:eracen-doublera en t ':i:'.L€

exemplaire dans ses archives les rapports et les procès-verbaux des débats prévus

par la présente Convention d'armistice. La Commission est autorisée à conserver

en double exemplaire tous les autres rapports, procès-verbaux, etc., dont elle

pourra avoir besoin pour accomplir sa mission. Lors de la dissolution de la

Commission, une collection de ces archives sera remise à chaque Partie.

49. La Commission neutr,etâ~leon~r61elP~urr,auadres~enrà21adrrE~er ~ l~

Commission mi~itaire d'armistice des recommandations touchant des amendements

ou des additions à la présente Convention d'armistice. Les changements ainsi

recommandés devront, d'une façon générale, avoir pour objet d'assurer l'applica

tion efficace de l'armistice.

50. La Commission neuit:re dé contrale, ou toutJme~bre deuéelù:e'J;.:cEÎ., celle. (i:

sera autorisée à entrer en rapport avec l'un quelconque des membres de la

Commission militaire d'armistice.

ARTICLE~II:r:.~-

DISPOSITIONS RELATIVES AUX FRISOrmIERS DE GUERRE

51. La libération et le rapatriement de tous les prisonniers de guerre détenus

par chacune des deux Parties au moment de l'entrée en vigueur de la présente

Convention d'armistice s'effectueront conformément aux dispositions sui.vantes

convenues par les deux Parties avant la signature de la Convention d'armistice.

j

1
i
1

..i
1
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a) Dans les somxante (60) jours qui suivront l'entrée en vigueur de la

présente Convention d'armistice, chaque Partie rapatriera directement, sans y

mettre d'obstacrle, tous les prisonniers de guerre qu'elle détient et qui insistent

pour être rapatriés et les remettra en groupes à la Partie à laquelle ils

appartenaient au moment où ils ont été capturés. Ce rapatriement s'effectuera

conformément aux dispositions connexes du présent article. Afin d'accélérer

les opérations de rapatriement de ces prisonniers de guerre, les Parties se

communiqueront l'une à l'autre, avant la signature de l'Accord d'armistice,

le nombre total des prisonniers de chaque nationalité qui devront être rapatriés

directement. Chaque gro~pe de prisonniers de guerre remis à l'autre Partie

sera accompagné d'une liste, établie par nationalités, qui indiquera le nom,

le cas échéant le grade, et le numéro d'internement ou le numéro matricule de

chaque prisonnier.

b) Chacune des deux Parties libérera de sa surveillance militaire et de sa

garde tous les autres prisonniers de guerre qui ne seront pas directement

rapatriés et les remettra à la Commission neutre _de~rapatriement,::, _~tT,··,.

qui décidera de leur sort conformément aux dispositions de l'Annexe à la

présente Convention : IIMandat de la Commission neutr.~~de'

rapa.trd.ëment" •

c) Afin d'éviter tout malentendu que pourrait créer l'emploi de trois langues

faisant également foi, ~'acte par lequel une ~artie remet un prisonnier de guerre

à l'autre ~artie sera, aux fins de la présente Convention d'armistice, désigné

par le terme IIrepatriationll en anglais, "SONG HWANII en coréen et "CH'IEN FAN II

en chinois, quels que soient la nationalité et le lieu de résidence de

l'intéressé.

52. Chaque Partie garantit qu'elle n'emploiera à des actes de guerre du

conflit coréen aucun prisonnier de guerre libéré et rapatrié à la suite de

l'entrée en vigueur de la présente Convention d'armistice.

53. Tous les prisonniers de guerre malades ou blessés qui demandent à être

rapatriés seront rapatriés en premier lieu. Dans toute la mesure du possible,

des prisonniers membres du service de santé seront rapatriés en même temps que

les prisonniers de guerre malades ou blessés, afin de leur assurer des soins et

une surveillance médicale en cours de route.
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54. Le rapatriement de tous les prisonniers de guerre prévu à l'alinéa a) du

paragraphe 51 ci-dessus sera terminé dans un délai de soixante (60) jours après

l'entrée en vigueur de la présente Convention d'armistice. Dans les limites de

ce délai,. chacune des Pa.L"ties s'engage à achever le plus rapidement possible

le rapatriement de tous les prisonniers de guerre détenus par elle dont il est

question ci-dessus.

55. PANMUNJOM est le lieu où les prisonniers de guerre seront remis et

reçus par les deux Parties. Un autre point (D'autres points), pour la remise

et la réception des prisonniers, pourra (pourront) être désigné (désign0s) en

cas de besoin, à l'intérieur de la zone démilitarisée, par la Commission de

rapatriement des prisonniers de guerre.

56. a. Il est créé par les présentes une Commission de rapatriement des

prisonniers de guerre. Elle se composera de six (6) officiers supérieurs, dont

trois (3) seront nommés par le Commandant en chef des forces des Nations Unies,

et trois (3) seront nommés conjointement par le Commandant suprême de l'Armée

populaire coréenne et le Commandant des Volontaires du peuple chinois. Cette

Commission sera chargée, sous la surveillance et la direction générales de la

Commissio~militaired'armistice, de coordonner les plans spéciaux établis par

les deux Parties concernant le rapatriement des prisonniers de guerre, et de

surveiller la mise en oeuvre par les deux Parties de toutes les dispositions de

la présente Convention d'armistice relatives au rapatriement des prisonniers de

g1,.terre.
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Elle aura pour rale de régler l'arrivée, au (x) point (s) de remise et de

réception, des prisonniers de guerre des camps d'intern~ment des deux Parties;

de prendre, s'il en est besoin, toutes dispositions parti~ulières touchant le

transport et le bien-@tre des prisonniers de guerre malades ou blessésj de

coordonner les activités des équipes mixtes de la Croix-Rouge créées en vertu

du paragraphe 57 ci-après pour aider au rapatriement des prisonniers de guerrej

de surveiller la mise en oeuvre des dispositions relatives au rapatriement des

prisonniers de guerre prévues aux paragraphes 53 et 54 de la présente Conventionj

de choisir, s'il en est besoin, des points supp'l:~entaires pour la remise et

la réception des prisonniers de guerrej de prendre toutes les mesures de

sécurité nécessaires au (x) point (s) d'échange prévu (s) pour la remise et la

réception des prisonniers de guerre, et d'assurer toutes autres fonctions

connexes que pourrait nécessiter le rapatriement des prisonniers de guerre.

b. quand il lui sera impossible de parvenir à un accord relativement à une

question quelconque concernant sa mission, la Commission de rapatriêment des
"

prisonniers de guerre devra 1mmédi~tement renvoye~ cette question pour décision

à la Commission militaire d'armistice. Le Commission de rapatriement des prison

niersde guerre s'établira à proximité du siège de la Commission militaire

d'armistice.

c. Le Commission de rapatriement des prisonniers de guerre sera dissoute par

la Commission militaire d'armistice lorsque les opérations de rapatriement des

prisonniers de guerre auront été complètement achevées.

57. a. Immédiatement après l'entrée en vigueur de la présente Convention d'armis

tice, il sera créé des équipes mixtes de la Croix-Pouge, composées de représentants

des sociétés nationales de la Croix-Rouge des pays fournissant des contingents au

Commandement des forces des Nations Unies, d'une part, et de représentants de la

Société de la Croix-Rouge de la République populaire démocratique de Corée et de

la Société de la Croix-Rouge de la République populaire de Chine, d'autre part.

Ces équipes mixtes de la Croix-Rouge aideront les deux Parties à mettre en oeuvre

les dispositions de la présente Convention d'armistice relatives au rapatriement de

tous les prisonniers de guerre, prévus à l'alinéa a) du paragraphe 51 ci-dessus,qui

insistent pour @tre rapatriés, en' rendant les services humanitaires qu'il est
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souhaitable et nécessaire de fournir, ~eur leur bien-@tre, aux prisonniers de

guerre. Pour remplir cette tâche, ....,a équipes mixtes de la Croix-Rouge coopè

reront à la remise et à la réception des prisonniers de guerre par les deux

Parties au (x) point (s) de remise et de réception des prisonniers de guerre, se

rendront dans les camps d'internement pour pr@ter assistance aux prisonniers Qe

guerre, apporter et distribuer des secours en vue d'am51iorer le sort et le

bien-@tre des prisonniers de guerre. Les équipes mixtes de la Croix-Rouge

pourront fournir ces ser~ices aux prisonniers de guerre au cours de leur transport

de leur cam~ d'internement jusqu'au (x) point (s) de remise et de réception.

b. Le fonctionnement des équipes mixtes de la Croix-Rouge sera organisé de

la façon suivante :

1) Une équipe sera composée de vingt (20) membres, à savoir dix (10)

représentants des sociétés nationales de la Croix-Rouge de chacune des Parties et

sera chargée d'aider à la remise. et à la réception des prisonniers de guerre par

les deux parties uu(x) pointes) de remise et de réception prévues). La ~résidence

de cette équipe sera assurée quotidiem.ement par un représentant des sociétés

nationales de la Croix-Rouge de chacune des deux Parties alternativement.

L'activité de cette équipe et l'utilisation de ses services seront coordonnées par

la Commission de rapatriement des prisonniers de guerre.

2) Une équipe sera composée de soixante (60) membres, à savoir

trente (30) représentants des sociétés nationales de la Croix-Rouge de chacune des

Parties, et sera chargée de se rendre dans les camps d'internement de prisonniers

de guerre administrés par l'Armée populaire coréenne et les Volontaires du peuple

chinois. Cette équipe pourra fournir ses services aux prisonniers de guerre au

cours de leur transport des camps d'internement jusqu'au (x) point (s) de remise

et de réception des prisonniers de guerre. Elle sera présidée par un représentant

de la Société de la Croix-Rouge de la République populaire démocratique de

Corée ou de la Société de la Croix-Rouge de la République populaire de Chine.

3) Une équipe sera composée de G~ixante (60) membres, à savoir trente (30)

représentants des Sociétés nationales de la Croix-Rouge de chacune des deux Parties,

et sera chargée de se rendre dans les camps d'internement de prisonniers de guerre

adminis~'és par le Commandement des forces des Naiions Unies. Cette équipe pourra
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fournir ses services aux prisonniers de guerre au cours de leur transport des

camps d'internement jusqu'au (x) point (s) de rèmise et de réception des prison

niers de guerre. Cette équipe sera présidée par un représentant d'une Société de

la Croix-Rouge dlun pays fournissant un contingent militaire au Commandement

des forces des Nations Unies.

4) En vue de faciliter le fonctionnement de chacune des équipes mixtes

de la Croix-Rduge, des 6quipes auxiliaires, composées d'au moins deux (2) membres

de l'équipe et d'un nombre égal de représentants des deux Parties, seront

constituées suivant les besoins.

5) Le personnel supplémentaire, tel que chauffeurs, secrétaires et

interprètes, et le matériel dont les équipes mixtes de la Croix-Rouge pourront

avoir besoin pour s'acquitter de leur mission seront fournis par le Commandant des

fcrces de chaque Partie à l'équipe qui opérera dans le" territoire placé sous son

autorité militaire.

6) Tbutes les fois que les représentants des deux Parties da~s une équipe

mixte de la Croix-Rouge se seront mis d'accord à cet effet, le nombre des

membres de cette équipe pourra @tre augmenté ou diminué, sous réserve de l'appro

bation de la Commission de rapatriement des prisonniers de guerre.

c. Le Commandant des forces de chacune des deux Parties coopérera pleinement

avec les équipes mixtes de la aroix-R~lge en ce qui concerne l'accomplissement de

leurs fonctions, et s'engagera à assurer la sécurité du personnel de l'équipe

mixte de la Croix-Rouge opérant dans la zone placée sous son autorité.

Le Commandant des forces de chacune des detlX Parties fournira les facilités, en

matière de logistique, d'administration et de communications, que pourra demander

l'équipe opérant dans le territoire placé sous son autorité militaire.

d. Les équipes mixtes de la Croix-Rouge seront dissoutes lorsque les

opérations de rapatriement de tous les prisonniers de guerre pr.évus à l'alinéa a)

du paragraphe 51 ci-dessus qui insistent pour @t~e rapatriés aQ~ont été

complètement achevées.

58. a. Le Commandan~ des forces de chacune des deux Parties fournira au

Commandant des forces de l'autre tartie, aussit$t que possible, et au plus tard

dans les dix (10) jours qui suivront l'entrée en vigueur de la présente Convention

d'armistice, les renseignements ci-après concernant les prisonniers de guerre
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1) Des renseignements complets relatifs aux prisonniers de guerre qui

se sont évadés depuis la date effective à laquelle ont été échangés les

derniers renseigrements.

2) Dans la mesure du possible, des renseignements touchent le nom,

la nationalité, le grade et autres renseignements d'identité, la date et la

cause du décès, ainsi que le lieu de sépulture des prisonniers de guerre morts en

captivité.
b. Dans le cas où des prisonniers de guerre s'évaderaient ou décéderaient

après la date effective à laquelle sont fournis les renseignements supplémentaires

susmentionnés, la Partie qui détient ou détenait ces prisonniers devra fournir à

l'autre Partie J par l'entremise de la r0rrnniss'ion' du:.-.r.a:petrif>ment:'àes 'prisonni"era

de guerre, tous renseignements pertinents conformément aux dispositions de

l'alinéa a) ci-dessus du présent paragraphe. Ces renseignements seront fournis

tous les dix jours jusqu'à ce que les opérations de remise et de réception des

prisonniers de guerre soient achevées.

c. Tout prisonnier de guerre évadé qui, une fois achevées les opérations

de remise et de réception des prisonniers de guerre, redevient prisonnier ies,
forces de la Partie qui le détenait antérieurement sera remis à la Commission

militaire d'armistice, qui décidera de son sort.

59 a. Tous les civils qui, au moment de l'entrée en vigueur de la présente

Convention d'armistice, se trouveront dans le territoire placé sous le contrale

militaire du Commandant en chef des forces des Nations Unies et qui, à la date

du 24 juin 1950, résidaient au nord de la ligne de démarcation militaire établie

en vertu de la présènte Convention d'armistice, seront, s'ils désirent rentrer

dans leurs foyers, autorisés à retourner dans la zone située au nord de la ligne

de démarcation militaire par le Commandant en chef des forces des Nations Unies,

qui les aidera à cet effet; tous les civils qui, au moment de l'entrée en vigueur

de la présente Convention d'armistice, se trouveront dans le territoire placé

sous le contrale mi.litaire du Commandant supr&le de l'Armée populaire coréenne .-<

et du Commandant des Volontairea du peuple chinois et qui, à la date du

24 juin 1950, résidaient au sud de la ligne de démarcation militaire établie en

vertu de la présente Convention d'armist~ce, seront, s'ils désirent rentrer dans

leurs foyers, autorisés à retourner dans la zone située au sud de la ligne de

démarcation militaire par le Commandant suprême de l'Armée populaire coréenne et

par le Commandant des Volontaires du peuple chinois, qui les aideront à cet effet.
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les Commandants des f'orces de chacune des deux Parties seront chargés de dif'fuser

dans tout le territoire :placé sous leur contr81e militaire la teneur des dispo

sitions du présent paragraphe, et de demander aux autorités civiles appropriées

de f'ournir les conseils et l'aide nécessaires à tous les civils répondant aux

conditions indiquées qui désireront rentrer dans leurs f'oyers.

b. Tous les civils de nationalité étrangère.qui, au moment de l'entrée

en vigueur de la présente Convention d'armistice, se trouveront dans le territoire

placé sous le contrÔle miiltaire du Commandant suprême de l'Armée pOPllaire

co:r.'éenne et du Comnandant des Volontaires du peuple chinois seront, s'ils le

désirent, autorisés et aidés à se rer..dre dans le terri taire placé sous le

contr81e militaire du Commar..dant en chef des forces des Nations Unies. Tous

les civils de nationalité étrangère qUi, au moment de l'entrée en vigueur de la

présente Convention d'armistice, se trouveront dans le territoire placé sous

le contr6le militaire du Commandant en chef des forces des Nations Unies ssront,

s'ils le désirent, autorisés et aidés à se rendre dans le territoire placé sous

le contr61e militaire du Commandant 8Upr~me de l'Armée populaire coréenne et du

Commandant des Volontaires du peuple chinois. le Commandant des forces de

chacune des deux Parties sera chargé de diffuser dans tout le territoire placé

sous Gen contr6le militaire la teneur des dis:positions du présent paragraphe et

de demander aux autorités civiles appropriées de fournir les conseils et l'aide

nécessaires à tous les civils de nationalité étrangère qui désireront se rendre

dans le territaire p1B.cé sous le contrale militaire du Commandant des forces de

l'autre Partie.

c. Les mesures tendant à aider le retour des civils, conformément à

l'alinéa a. du présent paragraphe, ainsi que le déplacement des civils prévu

à l'alinéa b. du présent paragraphe, seront mises en oeuvre par les deux parties

aussit6t que possible après l'entrée en vigueur de la présente Convention

d'armistice.

d. 1) Il est créé par les présentes une Commission chargée de faciliter

le retour des civils déplacés. Elle sera composée de quatre (4) officiers

supérieurs, dont deux (2) seront nOIllI!lés par le COIDIDaIld!mt en chef des forces

des Nations Unies et deux (2) seront nomnés conjointereent par le Commandant

supr~me de l'Armée populaire coréenne et le Commandant des Volontaires
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du :peuple chinois. Cette Commission aura :pour fonctions, S..lUS la surveillance

et la direction générales de la Commission militaire d'armistice, de coordonner

les :plans de détail établis IJ8r les deux IJ8rties touchant le retour des civils

susvisés et de contr61er la mise en oeuvre: IJ8r les deux Parties, de toutes les

dispositions de la présente Convention d'armistice relatives au retour desdits

civils. Elle sera également chargée de :prendre les dispositions nécessaires,

notaIllIœnt dans le doooine des trans:ports, :pour hâter et coordonner l'enheminement

des civils susvisés; de'choisir'le point ou les :points où lesdits civils devront

franchir la ligne de dén:arcation mili taire; d '~ssurer la sécurité au :point ou aux

lloints de franchissement; et d'assumer toutes à'ûtrea fon,:} tians que ;·'Jut'r'3.tt

nécessiter le retour des civils susvisés.

2) Quand il lui sera im:possible de parvenir à un accord sur une

question quelconque relevant de son mandat, la Commission chargée de faciliter

le retour des civils dé:placés devra immédiatement renvoyer cette question à la

Commission militaire d'armistice peur décision. ra Commission chargée de

facili ter le retour des civils dé:placés s'établira à :proximité du siège de la

Commission militaire d'armistice.

3) ra Commission chargée de faciliter le retour des civils délllacés

sera dissoute IJ8r la Commission militaire d'armistice lorsqu'elle aura terminé

sa mission.
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ARTICLE IV

RECOl>'MANDATION AUX GOUVEBNEMEN'iB DES DEUX PARTIES lNTEBESS]S

60. Afin d'assurer le règlement pacifique de la question coréenne, les
Commandants des forces des deux Parties recommandent par les présentes aux
Gouverneœ.ents des pays des deux Parties intéressées que, dans un délai de

trois (3) mois après la s'.gnature et l'entrée en vigueur de la Convention

d'armistice, les représentants désignés respectivement par les deux Parties

se réunissent en une conférence politique organisée sur un plan supérieur, en

vue de résoudre, par voie de négociation, la question du retrait de Corée
de toutes les forces armées étrangères, le règlement pacifique de la question

coréenne, etc.

ARTICLE V

QUESTIONS DIVERSES

61. Lee amendements et lee additions à la présente Convention d'armistice

devront ~tre acceptés d'un cormnun accord par les Coma:andants.:des deux Parties.
62. Les'articles et les paragraphes de la présente Convention d'armieti ce

resteront en vigueur jusqu'à ce qu'ils soient expressément remplacés, soit

par des amendements et des additions acceptés d'un commun accord, soit par

des dispositions spéciales faisant l'objet d'un accord approprié en vue
d'un règlement pacifique conclu entre les deux Parties sur le plan politique.
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63. Toutes les dispositions de la preSsente Conventiœ d'amistice, à.

l'exoept1on du parasraphe 12, entrercat en v1sueur à 22 heures, le 27 3UllJ.et 1953

Fait à PAmmNJOM (Oorée) ,le 27 juillet 19.53, à 10 heu:res,

en langues anglaise, ooréOLne et ohinoise, tous les texteB faieant ~Sllement

toi.

\, ,

,

1

j

·1
1

KIM IL5UNG
Mirdchal de la R~publ1que

populaire d~mocratique

de Corée,
Camœndant BUprb de
l'Arœe populaire ooréenne

PE'NG 'mH...BUAI
COIIIIIBndant 488
Volontaires du
peuple chinois

M\RK W. CIARK "
Général d tarm6e de l'Armée
dés Etats-Unis,
Cœœndent en chef des foroe
dee Nations unies

~ient ]Jl'ésents 1

~.\~.\~
NAM IL
~néral d'al"lDée de l'Anœe pop.llaire
coréenne,
Chet de la délégatlC11 de ltArrlliSe
populaire ooréenne et de 1a dtSlé~ticn

de. volontaires du peuple chinois

WILLIAM K. HABRISON, Jr.
Lieutenant fl,!Mrel de l'Armée des
Etats-Unis,
Chef de 1a délégatim du COIIIIIAndement
des force. des Nations Un1~.
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ANNEXE l

MANDAT DE LA COMMISSION NEUTRE DE RAPATRIEMENT

(voir l'alin~a b) du paragraphe 51)

l

GENERALITES

1. Pour donner ~ tous les prisonniers de guerre la possibilit~ d'exercer

leur droit ~ rapatriement apr~s la conclusion de l'armistice, les partie~

demanderont ~ la Su~de, ~ la Suisse, ~ la Pologne, ~ la Tch~coslovaquie et à

l'Inde de d~signer chacune un d~l~gu~ ~ la Commission neutre de rapatriement,

lâquelle sera constitu~e pour prendre sous sa garde, en Cor~e, les prisonniers

de guerre qui, se trouvant sous la garde des Puissances d~tentrices, n'auront

pas exerc~ leur droit ~ rapatriement. La Commission neutre de rapatriement

installera ses locaux dans la zone d~militaris~e, ~ proximit~ de Panmunjom,

et constituera des organes subsidiaires, d'une composition, identique à la sienne,

aux endroits o~ elle doit assurer la garde des prisonniers. Des repr~sentants

des deux parties seront autoris~~ ~ observer les op~rations de la Commission

de rapatriement et de ses organes subsidiaires et assisteront notamment aux

s~ances d'information et aux entretiens.

2. Il appartiendra exclusivement ~ l'Inde de fournir des troupes en quantit~

suffisante, ainsi que le personnel d'ex~cution dont la Commission neutre de

rapatriement aura besoin pour s'acquitter des tâches et des fonctions qui lui

incombent; le repr~sentant de l'Inde exercera les fonctions arbitrales pr~vues

~ l'article 132 de la Convention de Genève; il exercera ~galement les fonctions

de pr~sident et d'agent d'ex~cution de la Commission neutre de rapatriement.

Les repr~sentants de chacune des quatre autres Puissances pourront se faire

assister par un personnel d'état-major dont l'effectif, qui devra être le ffiê~e

pour chaque d~l~gation, ne devra pas d~passer cinquante. Si, pour une raison

quelconque, un des repr~sentants des nations neutres doit s'absenter, il d~signera

un suppl~ant de sa nationalit~ auquel il d~l~guera ses fonctions et ses pouvoirs.

L'armement du personnelpr~vu au pr~sent paragraphe se limitera aux armes l~gères,

type police militaire.



8/3079
Annexe l
Français
Page 2

3. On ne fera usage ni de la force ni de la menace contre les prisonniers

de guerre mentionn~s au paragraphe l pour en emp€cher ou en r~aliser le rapa

triement, et on s'abstiendra en toutes circonstances d'user de violence sur

leur personne ou de faire affront à leur dignit~ et à leur amour-propre (voir

ci-dessous paragraphe 7). La Commission neutre d~ rapatriement de nations neutres

assumera cette obligatioL et cette responsabilit~. Elle veillera à ce que

tous les prisonnièrs de guerre soient à tout moment trait~s de façon humaine,

conform~mept aux dispositions pertinentes de la Convention de Genève et à

son esprit.

II

GARDE DES PRISONNIERS

4. Tous les prisonniers de guerre qui n'auront pas, à la suite de l'entr~e

en vigueur de la Convention d'a~mistice, ex~rc~ leur droit à rapatriement

cesseront d'@tre soumis à l'autorit~ militaire et au pouvoir de la partie

d~tentrice et seront remis à la Commission neutre de rapatriement, le plus tôt

possible et au plus tard dans les soixante (60) jours de l'entr~e en vigueur

de la Convention d'armistice, en Cor~e, aux endroits qu'aura d~sign~s la

partie d~tentrice.

5. Une fois que la Commission neutre de rapatriement aura pris sous son

autorit~ les installations des camps de prisonniers, la partie d~tentrice retirera

ses troupes de ces installations, de manière que les troupes de l'Inde se chargent

entièrement des endroits mentionn~s au paragraphe pr~c~dent.

6. Nonobstant les dispo~itions du paragraphe pr~c~dent, il incombera à la

par~ie d~tentrice d'assurer et de maintènir l'ordre et la s~curit~ aux alentours

des endroits ob les prisonniers de guerre seront d~tenus, et d'emp€cher, par des

mesures pr~ventives ou r~pressives les forces arm~es (y compris les forces arm~es

irr~gulières) de la zone soumise à son autorit~ de causer des d~sordres ou

de fai~e intrusion aux endroits ob seront d~tenus les prisonniers de guerre.

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, aucune disposition de la

pr~sente Convention ne peut €tre interpr~t~e comme limitant l'autorit~ dont

la Commission neutre de rapatriement est investie pour s'acquitter de ses fonctions

et de ses responsabilit~s l~gitimes en matière de contrôle des prisonniers de

guerre temporairement soumis à sa juridiction.
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III

EXPLICATIONS

8. Une fois qu'elle aura reçu et pris sous sa garde tous les prisonniers

de guerre qui n'auront pas exercé leur droit à rapatriement, la Commission neutre

de rapatriement-prendra immédiatement des dispositions pour que, dans les

quatre-vingt-dix (90) jours du moment o~ la commission neutre de rapatriement

aura pris sous sa garde les:prisonniers de guerre, les nations dont les

prisonniers de guerre sont ressortissants aient la fGculté et les moyens

d'envoyer, aux endroits o~ seront détenus ces prison~iers de guerre, des repré

sèntants qui informeront de leurs droits tous les prisonniers de guerre

ressortissants de ces nations et les renseigneront sur toute question relative

à leur retour dans leur patrie, et en particulier sur la pleine liberté qu'ils

ont de rentrer dans leurs foyers pour y mener une vie pacifique; les conditions

suivantes seront observées :

a. Le nombre des informateurs ne devra pas dépasser sept (7) pour

1.000 prisonniers de guerre confiés à la garde de la Commission neutre de

rapatriement; le nombre minimum de représentants autorisés ne devra pas être

inférieur à cinq (5) au total;
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b. La Commission neutre de rapatriement fixera les heures o~ les

informateurs pourront avoir accès auprès des prisonniers; cet horaire devra,

d'une façon g~n~rale, €tre conforme aux dispositions de l'article 53 de la

Cônven~ion de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre;

c. Les s~ances d'information et les entretiens se d~rouleront tous en

pr~sence d'un repr~sentant d~ chacune des nations membres de la Commission

neutre, de rapatriement et d'un repr~sentant de la partie d~tentrice;

d. La Commission netltl'8 de rapatriement arr€tera toutes les dispositions

compl~mentaires dont il sera besoin pour organiser ces s~ances d'informat'on;

elles seront conçues de manière ~ appliquer les principes ~nonc~s au paragraphe 3

ainsi qu'au pr~sent paragraphe;

e. ~Dans l'exercice de leurs fonctions, les informateurs seront autoris~s

~ se munir du màt~riel voulu et ~ amener des ~quipes de radiot~l~graphistes.

Le nombre de ces ~quipes sera limit~ ~ une ~quipe par endroit o~ r~sident

des informateurs; au cas o~ tous les prisonniers de, guerre seraient concéntr~s

au m€me endroit, deux (2) ~quipes seront autoris~es. Chaque ~quipe comprendra

au plus six radiot~l~graphistes.

9. Les prisonniers de guerre confi~s à la garde de la Commission

auront la facult~ et les moyens n~cessaires de faire des repr~sentations et

des communications ~ la Commission neutre de rapatriement, ainsi qu'aux

repr~sentants et aux organes subsidiaires de la Commission, et de leur faire

connattre leur sentiment sur toute question relative aux prisonniers de guerre,

conform~ment aux dispositions prises h cette fin par la Commission neutre de

rapatriement.
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IV
SORT DES PRISONNIERS DE GUERRE

10. Tout prisonnier de guerre qui, pendant qU'il se trouve sous la garde de la

Commission neutre de rapatriement, décide d'exercer son droit à rapatriement,

devra adresser une demande de rapatriement à un organe composé d'un représentant

de chacune des nations membres de la Commission neutre de rapatriement.

Lorsqu'une demande de ce genre lui sera adressée, la Commission neutre de rapa

triement ou 1 'un d.~ ses organes subordonnés l' examinera aussitôt pour se

prononcer sans délai, à la majorité des voix, sur la validité de cette demande.

Lorsque la Commission ou l'un de ses organes subordonnés auront requ et validé

une demande de ce genre, on transférera immédiatement le prisonnier intéressé

sous les tentes installées pour recevoir ceux qui sont prêts à être rapatriés.

Il Y logera, puis, sous la garde de la Commission neutre de rapatriement, il

sera amené sans délai au lieu d'échange des prisonniers de guerre, à Panmunjom,

pour être rapatrié selon la procédure prescrite dans la Convention d'armistice.

11. A l'expiration d'un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à dater du moment

où les prisonniers de guerre auront été confiés à la garde de la Commission neutre

de rapatriement, les représentants prévus au paragraphe 8 n'auront plus accès

auprès des prisonniers et la Conférence politique dont la réunion est recommandée

au paragraphe 60 du pro~et de convention d'armistice sera saisie de la question

du sort des prisonniers de guerre qui n'auront pas exercé leur droit à rapatrie

ment. Cette Conférence s~efforcera de régler cette question dans un délai de

trente (30) jours, pendant lequel la Commission neutre de rapatriement conservera

la garde de ces prisonniers de guerre. La Commission neutre de rapatriement

déclarera officiellement de tout prisonnier de guerre qui n'aura pas exercé son

droit à rapatriement et pour lequel la Conférence politique n'aura décidé aucune

autre mesure dans un délai de cent vingt·(120) jours à dater du moment où la

Commission neutre de rapatriement en aura assumé la garde qu'il est passé du

statut de prisonnier de guerre au statut de civil. Ensuite, selon la demande

que chacun d'eux aura faite, ceux qui auront exprimé le désir d'aller dans un

pays neutre recevront à cette fin l'assistance de la Commission neutre de
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rapatriement et de la Croix-Rouge indienne. Cette opération devra être terminée

dans un délai de trente (30) jours; dès qu'elle sera terminée, la Commission

neutre de rapatriement cessera immédiatement ses fo~c~ions et se déclarera

dissoute. Après la dissolution de la Commission neutre de rapatriement, si, à

quelq~e moment et en quelque lieu que ce soit, l'un quelconque des civils

. dégagés du statut de prisonnier de guerre comme il est dit plus haut désire

retourner dans son pays d'ori~ine, il incombera aux autorités de la localité où

il se trouvera de l'aider à y retourner.

V

VISITES DE LA CROIX-ROUGE

12. L'Inde assurera l'essentiel des services de Croix-Rouge pour les prisonniers

de guerre confiés à la garde de la Commission neutre de rapatriement, confor

mément au règlement qu'arrêtera la Commission neutre de rapatriement.

VI

SERVICE DE PRESSE

13. La Commission neutre de rapatriement mettra la presse et les autres moyens

d'information en mesure d'observer librement toutes les opérations mentionnées

dàns le présent accord, conformément à la procédure qu'elle aura arrêtée.

VII

ASSISTANCE LOGISTIQUE AUX PRISONNIERS DE GUERRE

14. Chaque partie apportera l'assistance logistique aux prisonniers de guerre

dans la zone placée sous son autorité militaire et fera à la Commission neutre de

rapatriement, en un lieu de livraison fixé à proximité de chaque installation

pour prisonniers de guerre, les livraisons nécessaires à cet effet.

15. Les frais de rapatriement des priso~iers de guerre jusqu'au lieu d'échange,

à Panmunjom, seront supportés par la partie détentrice et les frais de rapatriement

à partir du lieu d'échange, par la partie dont dépendent lesdits prisonniers,

conformément à l'article 118 de la Convention de Genève.
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16. La Croix-Rouge indienne sera chargée de fournir aux installations pour

prisonniers de guerre le personnel dont la Commission neutre de rapatriement

aura besoin pour assurer le service général.

17. La Commission neutre de rapatriement fournira aux prisonnie:-'s de guerre

les soins médicaux qU'il sera possible de donner. La partie qétentrice fournira,

dana la mesure du possible, l'assistance médicale que demandera la Commission

·neutre de rapatriement, en particulier pour les prisonniers dont le cas exigerait

un traitement prolongé ou l'hospitalisation. La Commission neutre de rapatriement

conservera la garde des prisonniers de guerre pendant cette hospitalisation. La

partie détentrice facilitera l'exercice de cette garde. Dès la fin du traitement,

les prisonniers de guerre seront remis à une installation pour prisonniers de

guerre de la façon prescrite au paragraphe 4.
18. La Commission neutre de rapatriement a le droit de recevoir des deux pa~ties

l'aide légitime dont elle pourra avoir besoin pour exercer ses fonctions et

s'acquitter de sa t€che, mais aucune des deux parties ne pourra, à aucun titre

et sous aucune forme, s'immiscer dans son action ni chercher à exercer une

influence sur elle.

VIII
ASSISTANCE LOGISTIQUE A LA COMMISSION NEUTRE DE RAPATRIEMENT

19. Chaque partie apportera l'assistance logistique au personnel de la Commission

neutre de rapatriement qui résidera dans la zone placée sous son autorité

mil~taire, et les deux Parties contribueront égaœement à cette aide à l'intérieur

de la zone démilitarisée. La Commission de rapatriement arrêtera dans chaque

cas avec la Partie intéressée le détail des dispositions à prendre.

20. Chacune des Parties assurera la protection des représentants de l'autre

Partie lors de leur transit à l'intérieur d~ la. zone placée sous son autorité

par des voies de communication définies comme il est indiqué plus loin, au

paragraphe 23, au sujet de la Commission neutre de rapatriement et cela jusqu'à

leur résidence et pendant leur résidence dans le voisinage des endroits où sont

détenus les prisonniers de guerre, mais non dans ces endroits. Commission

neutre de rapatriement sera responsable de la sécurité de ces représentants dans

les limites effectives des endroits où sont détenus les prisonniers de guerre.



21. Chacune des Parties fournira awç représentants de li autre Partie, pendant

~ulils se trouvent dans la zone placée sous son autorité militaire, des moyens

de transport, le logement, des moyens de communication et toute ~2tre a~sistance

logisti~ue convenue. Ces services seront-remboursables.
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IX

PUBLICATION

22. Après l'entrée en vigueur de la Convention dlarmistice, les termes du

présent accord seront portés à la connaissance de tous les prisonniers de guerre

qui, se trouvant sous la garde des Puissances détentrices, n'auront pas exercé

leur droit à rapatriement.
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x

DEPLACEMENTS

2,. Les déplacements du personnel de la Commission neutre de rapatriement et des

prisonniers de guerre rapatriés sleffectueront par les lignes de communication ~ue

fixeront le(s) commandement(s) du camp advel'se et la Commission neutre de

rapatriem~nt. Le Commandement du camp adverse et la Commission neutre de

rapatriement recevront une carte ~ui indi~uera ces lignes de communication. Les

déplacements de ce personnel, exception faite des endroits désignés au

paragraphe 4, sleffectueront sous le contrôle et llescorte du personnel du camp

~ui exerce son autorité dans la région où le voyage est entrepris; toutefois, ces

déplacements ne devront donner lieu à aUcune mesure d1obstruction ni de coercition.

XI

QUESTIONS DE PROCEDURE

24. L1interprétation du présent acccrd appartient à la Commission neutre de

rapatriement. La Commission neutre de rapatriement et tout organe subsidiaire

au~uel la Commission neutre de rapatriement aurait délégué ou assigné certaines

de ses fonctions prendront leurs décisions à la majorité.

25. La Commission neutre de rapatriement adressera aux Commandants des deux

Parties un rapport hebdomadaire sur les prisonniers de guerre ~ui sont sous sa

garde, en indi~uant le nombre des rapatriés et de ~eux ~ui restent à la fin de

cha~ue semaine.
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26. Lorsque les deux Parties et les cinq (5) Puissances désignées dans le présent

accord y auront adhéré, il entrera en vigueur à la. date de l'entrée en vigueur de

l'armistice.

Fait à Panmunjom (Corée), le 8 juin 1953, à 14 heures, en anglais, en coréen

et en chinois, .tous les textes faisant également foi.

NAM IL

Général dlarmée de l'Arn:.Ae populaire
coréenne,
Chef de .la délégation de l'Armée
populaire coréenne et des Volontaires
du peuple chinois.

WILLIAM K. HARRISON, Jr.

Lieutenant General de l'Armée des
Etats-Unis,
Chef de la délégation du Commandement
des forces des Nations Unies.
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ACCORD PROVISOlRE COMl?LEMENl'AIBE DE lA CONVENl'ION D'ARMISTICE

Pour satisfaire aux conditions qu'il faudra, selon le rrandat de la Comnission

neutre de rapatrien:snt, observer pour rsgler le sort des prisonniers de guerre à

ne pas rapatrier directement, le Commandant en chef des forces des Nations Unies,

d 'une ~t, et le Commandant suprên:s de l'Armée populaire corsenne et le Comman

dant des Volontaires du peuple chinois, d'autre :part, en exécution des disposi

tions du paragraphe 61 de l'article V de la Convention relative à un armistice

militaire en Corée, décident de conclure l'accord provisoire ci-après, qui

complète la Convention d'armistice.

1. En vertu des dispositions des paragraphes 4 et 5 de l'article II du

mandat de la Commission neutre Çl.e rapatrien:ent, le Commanden:ent des forces

des Nations Unies a le droit de dssigner la zone qui Se trouve entre la ligne

de dé'l!lf1rcation militaire et les limites Est et Sud de la zone démilitarissE.,

depuis, au S., le fleuve Imjin, jusqu'à, au N.E., ;La route qui part d'Okum-ni

en direction du sud (à l'exclusion de la grand 'route qui part de Panmunjom en

direction du sud-est), comms la ZOIl6 dans laquelle le Commandement des forces

des Nations Unies confiera à la garde de la Comnission neutre de rapatrien:ent

et des troupes de l'Inde les prisonniers de guerre à ne pas rapatrier directen:ent

qu'il lui incombait jusqu'ici de dstenir. Le Commandetœnt des forces des

Nations Unies devra, avant la signature de' la Convention d'armistice, faire

connaître au Commandant suprên:e de l'Arm6e populaire coréenne et au Commandant

des Volontaires chinois le chiffre approximatif des prisonniers de guerre qu'il

dstient et leur répartition par nationalits.

2. Le Commandant suprêtœ de l'Arrose populaire coréenne et le Commandant

des Volontaires du peuple chinois ont le droit, s'ils détiennent des prisonniers

de guerre qui désirent ne pas être directe1Ilent rapatriss, à désigner la zone

qui s'étend aux environs de Panmunjom, entre la ligne militaire de démarcation

et les limites Ouest et Nord de la zone démilitarisée, comme la zone dans laquelle

ils confieront ceS prisonniers de guerre à la garde de la Commission neutre de

rapatriement et des troupes de l'Inde. Lorsqu'ils sauront que des prisonniers

de guerre qu'ils détiennent dssïrent ne pas être rapatriés directetr.6nt, le

Commandant suprêtœ de l'Arme populaire coréenne et le Commandant des Volontaires



8/3079
Français
Annexe 2
Page 2

du pe,uple chinois ferorlt connaître au ComITJl.nde"lll6nt des forces des Nations Unies

le. c~iffre. approxirratif de. ces prisonniers et leur répartition pa.r nationalité.

,~ 3. Conforrr.6rœnt aux paragraphes 8, 9 et 10 de l'article premier de 'la

Convention d'armistice., le présent accord dispose :

a. Quand l'ordre de cesser le feu sera entré sn vigueur, la Commission

militaire d'armistice autorisera expressén:ent des éléments non arms de l'un

et l'autre Cl.:I:'pB à pénétrer dans la zone précitée, désignée :par leur propre camp,

pour procéder aux travaux d6 construction qU'il y aura lieu d'effectuer. AUCUIl6

de ces pe,rsonnss ns restera dans ces zones après l'achèverœnt des travaux de

construction.

b. La Commission d 'armistics militaire autorisera expressén:ent c6rtains

élé"lll6nts des force.s arm6es de chacune des parties à escorter jusqu'aux zones

de détention précitées, désignées par l'UIl6 et l'autre parties, un nombre

détermiœ, .arrêté d'un commun accord par les deux parties, de prisonniers de

guerre détenus par l'une et l'autre et qui ns doivent pas être rapatriés direc

tement pour les confier à la garde de la Commission neutre de rapatrietœnt et

aux troupes de l'Inde. Quand elles auront ainsi remis les prisonniers de

guerre, les forces arm6es de l'une et l'autre parties Se retireront immédia

tement des zonss précitées et regagœront la zons occupée par leur propre camp.

c. La Commission militaire d'armistice autorisera expressérœnt le

p6rsonnel de la Commission nsutre. de rapatriement 6t B6S organes subsidiaires,

accompagœs du rratériel et d6 l'équiperœnt nécessaires pour eX6rcer 16s fonctions

préVU6S par 16 rrAndat de la Commission, 16s troupes de l'Inde, la Croix-Rouge

indienne, 16s informat6urs et les obs6rvateurs des deux parti6S à jouir d'une

compl~te liberté d6 mouvements pour entrer 6t se déplacer dans les zones d6

détention précité6S désigné6s respectiverœnt par l'uns et l'autre parties, ainsi

que pour en sortir.

4. Les dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 3 du prés6nt Accord ne

doiv6nt pas être interprét66s comrœ étant une dérogation aux privileges dont

jouit le personnel mentionné au paragraphe 11 de l'àrticle premier de la

Convention d'armistice..
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5. Le. prt(s&nt Accard sera abrogE! auss1t8t qœ la Cotnm1ss1on r.sutre de

rapatrle;'lDI!!ont aura tœnE! a. bien la mission deffinie Ilf'l3:' son 1I8nd.at•

. J'ait l Pamm.tnjom (Carle), le. 27 jull1&t 1953, a. 10 h61D."6S, en langues

aDglaise, corE!.,~ et chinoise, tous 168 tutes faisant ~saletœnt foi.

UN IL S'Urb,
Mart'obal ds la R{publ1que,
dt'mocrat1que populaire
de Cerle,
COVIIPniant 8upr2tœ
de l'Armt!e populaire
carlenns

P.EHl TEH-HUAI
Couamd.ant MS
Volontaires du
P6uple ohinois

Etaie.nt pre!sents

MARK W. CLARK
Glniral d'a.r,œe de
llArllll!e des Etats-Unis,
CotlIIlf3,ndant en chef des
farces des Nations Unies

~'\~'\~

NAM IL
'a4ri1ral d~8.r1lII!e de l'Arme
populaire carc!enDe
Cœt de la d~eati'on de l'Artœe
populaire corEfeIm8 et de la dlÜt!gation
des Volontaires du peuple chinois

'HILLIAM K. HABRISON, Jr.
LiGutenant-Geœral de
l'Ar1îile des Etats-Unis,
Chef d6 la dé'lé'gation
du COllIIlande1ll6nt des forces
des Nations Unies


